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OCTROI & RENOUVELLEMENT D’UNE LICENCE  

PROFESSIONNELS DE SANTE 

SOIGNEURS 

 

Titre II – Chapitre 3 – Art. 233 RG 

 

Pièces à fournir via Oval-e 

 

• Photo d’identité (sauf si déjà transmise). 
 

• Justificatif d’identité mentionnant la nationalité (sauf si déjà transmis). 

 

• MEDECIN & PROFESSION PARAMEDICALE : photocopie de la 

carte professionnelle ou du caducée en cours de validité. 
NB : L’inscription à l’ordre des médecins ou des masseurs-

kinésithérapeute rend licite l’exercice de la profession. 
 

• SOIGNEUR : attestation de formation aux premiers secours 

(A.F.P.S.) ou certificat de prévention et secours civiques de niveau 1 
(P.S.C.N.1). 

NB : Le PSC1 n’a pas de durée maximum de validité. Le recyclage n’est 

pas obligatoire. Néanmoins, il est fortement recommandé aux personnes 
ayant suivi une formation de PSC1 ou AFPS de suivre régulièrement une 
mise à nouveau de leurs connaissances. 

 

RAPPEL DES QUALIFICATIONS « PROFESSIONNELS DE SANTE ET 
SOIGNEURS »  

 
MED : MEDECIN 

PAR : PROFESSION PARAMEDICALE 

SOI : SOIGNEUR 
 

 
 

IMPORTANT : La qualité soigneur couvre son titulaire uniquement pour les actes 

attachés à cette fonction. Celle-ci est donc destinée uniquement aux détenteurs du 
PSC1. 
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